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      Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-Du-Sacré-Cœur-D ’Issoudun  

                                                      En ligne au www.issoudun.qc.ca 

                                       DATES À RETENIR 

Conseil municipal : …...Séance ordinaire le lundi 3 février 2025 19h30, Salle du Conseil 

 

INFORMATION MUNICIPALE EN VRAC 

COLLECTES DÉCHETS, RECYCLAGE 2025 : La collecte des matières résiduelles sera maintenant opérée par la MRC de Lotbi-

nière. Changement : TOUTES les collectes (déchets, recyclage, compost) auront lieu les lundis matin, dès le 6 janvier 2025. 

 

COLLECTE HIVERNALE DE COMPOST : Le lundi 27  janvier est prévue une collecte hivernale de compost. Prévoyez mettre 

votre bac sur le bord de la route la veille au soir, assurez-vous qu’il soit bien dégagé de toute obstacle. Selon la température 

des journées précédentes et lors de la collecte, il se peut que le bac ne puisse se vider convenablement et complètement 

(amas de glace, résidus gelés au fond).  

 

 COUR DE YOGA : C'est avec regret qu’on vous annonce que le yoga ne reviendra pas pour l’année 2025. 

 

 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

   1 2 3 4 

5 6 7 8          Biblio. 

      16h à 20h 

9 10 Biblio. 

        9h à 12h 

11 Biblio. 

9h30 à 11h30 

12 13 Séance du 

conseil 19h30 

14 15        Biblio. 

      16h à 20h 

16 Dîner 11h à     

16h 

17     Biblio. 

        9h à 12h 

18      Biblio. 

9h30 à 11h30 

19 20 21 22      Biblio. 

      16h à 20h 

23 24      Biblio. 

        9h à 12h 

25     Biblio. 

9h30 à 11h30 

26 27 28 29       Biblio. 

      16h à 20h 

30 31       Biblio. 

        9h à 12h 

 



   Budget 2025 

 

 

Chers citoyens, 

La directrice générale, moi-même ainsi que le conseil municipal avons travaillé fort sur le projet de budget 
pour l’année 2025. C’est une année difficile pour la municipalité au niveau budgétaire. Plusieurs éléments vien-
nent causer un impact certain sur nos dépenses. Je m’excuse à l’avance pour la longueur de mon texte mais 
c’était difficile d’être claire en étant plus concise. 

 

En toute transparence, je vous présente en vrac ici ces principaux éléments qui causeront un impact sur nos 
taxes cette année. 

Transfert du service d’urbanisme à l’externe : depuis plusieurs années, au fur et à mesure des changements de 
personnel, nous avons constaté qu’il est très difficile de réaliser à la fois la direction générale de la municipalité 
et la gestion du service d’urbanisme de façon efficiente en tout temps. Nous avons donc dû prendre la décision 
de faire comme la plupart des municipalités de la MRC et de confier ce mandat à une autre ressource. Comme 
nos besoins ne cadrent pas avec l’embauche d’une personne à temps plein, nous avons confié ce service à rai-
son d’une journée par semaine à la municipalité de Laurier-Station qui avait des ressources professionnelles 
spécifiquement dédiées à cette tâche pour un montant de 40 424$. 

 

Changement du système comptable : nous travaillons avec CIM depuis 2013. Ce logiciel était actuel et efficace 
pendant les premières années. Cependant, il est moins performant et s’actualise moins bien depuis quelques 
années. Afin de maintenir nos services performants et de permettre que le service d’urbanisme puisse avoir 
accès aux informations sur les propriétés de façon efficiente, nous avons dû prendre la décision de se mettre à 
jour et de retourner avec la Firme PG solutions qui fournit également le logiciel à la très grande majorité des 
municipalités de la MRC. Le coût d’achat et d’installation de plus de 80 000$ est élevé mais les frais annuels 
prévus sont moindres pour le long terme que ce que nous payons depuis quelques années. De plus, s’ajoutent 
à cela différentes dépenses en sécurité et équipement informatique devenues obligatoires dans la réalité ac-
tuelle. Le montant au budget pour l’informatique est donc de plus de 98 000$, soit plus de 68000$ de plus 
qu’au budget 2024. 

 

Budget voirie : les coûts de tous les travaux ayant drastiquement augmenté dans les dernières années, nous 
avons augmenté ce budget de 8,5%. Nous avons dû prévoir 30 000$ pour effectuer les plans et devis de tra-
vaux majeurs à prévoir sur diverses routes dont le rang de la Plaine, le rang Bois-Franc Est ainsi que le rang 
Pierriche Ouest et 30 000$ pour l’arpentage de ces travaux. En effet, ces deux items sont obligatoires pour de-
mander des subventions pour ces travaux. 

 

  Collecte des matières résiduelles : notre entente avec la municipalité de Lauriers, c’est maintenant la MRC qui 
va assurer le service de collecte de toutes les matières résiduelles (déchets, compost et recyclage). La méthode 
de calcul pour les quote-part ayant changé, nous essuyons une augmentation de 24 000$ (soit une augmenta-
tion de 44%) puisque la distance avec le site d’enfouissement qui nous avantageait depuis 1991 n’est plus prise 
en compte. 



 

Quotes-parts MRC : les quotes-parts que nous devons verser à la MRC ont augmenté d’environ 96 000 $ 
incluant les 24 000$ pour la collecte des matières résiduelles soit une augmentation de 12,5%. Ces coûts 
supplémentaires s’expliquent entre autres par le service de sécurité informatique, l’obligation gouverne-
mentale de renouveler le schéma d’aménagement qui implique l’embauche d’un aménagiste supplémen-
taire, l’amélioration progressive du service de transport en commun, etc. 

 

Changements de la subvention Carrières et sablières : en 2007, les maires ont dû décider de la répartition 
de la subvention (0,50$/tonne de matière qui sort des carrières et sablières revient aux municipalités par 
le biais de la MRC) à la lumière du peu d’information que nous avions sur la répartition des transports de 
camions dans la MRC. Plus de 15 ans plus tard, nous avons fait réévaluer par une firme spécialisée le trafic 
réel sur les diverses routes de la MRC ainsi que les coûts d’entretien qui y sont rattachés. Les calculs ont 
démontré une iniquité notable dans la répartition des subventions dont la municipalité a très amplement 
profité depuis tout ce temps. Ainsi, nous devons planifier une baisse importante des revenus de cette sub-
vention qui étaient autour de 90 000$ chaque année et qui baissera de façon progressive sur 3 ans pour 
atteindre autour de 20 000$ en 2027. Cette année, il s’agit donc d’une perte de revenu d’environ 25 000$. 

 

Taux d’intérêt du renouvellement d’un emprunt : l’année 2025 marquait également le moment du refi-
nancement d’un emprunt pour les égouts de 2014 et la réfection des rues Olivier et Kirouac effectuées en 
2019. Or, nous avions obtenu en 2020 un taux très avantageux autour de 2% sur 5 ans. Le taux de refinan-
cement obtenu en janvier 2025 est de près du double soit de 3.79%. Ceci augmente donc nos paiements 
d’intérêt cette année d’environ 20 000$ et ce pour les 5 prochaines années. 

 

Puisque ces principaux éléments totalisent à eux seuls près de 290 000$ de dépenses supplémentaires, en 
plus de l’augmentation normale des coûts, le conseil municipal a dû prendre des décisions afin de limiter 
l’augmentation des taxes, dans la mesure de ce qu’il était possible de faire sans effectuer de coupures 
dans les services essentiels tel que l’entretien de nos routes par exemple. Ainsi, nous avons effectué des 
coupures partout où c’était possible. 

Voici les principales décisions et coupures effectuées dans le budget 2025 :  

• 10 000$ pour l’achat de mobilier pour la salle du conseil prévu depuis 2 ans reporté; 

• 5000$ Rénovations des bureaux qui datent des années 1990; 

• 500$ subventions aux organismes (dons); 

• 500$ fournitures de bureau  

• 5000$ pour mise à niveau de nos points d’eau incendie; 

• 5000$ budget de réparation du centre communautaire (prévu entre autres pour réparer certaines  
   fenêtres qui devront attendre encore); 

• 500$ activités Fête des voisins et Halloween; 

• 500$ dépenses Camp de jour; 

• 3000$ subvention loisirs pour les sports des enfants (qui est une initiative 100% municipale depuis  
   plusieurs années, pratiquement inexistante ailleurs); 

• 1200$ achats pour de nouveaux livres et jeux pour la bibliothèque/ludothèque; 

• 750$ activités et concours bibliothèque. 



 

En plus de ces coupures totalisant près de 32 000$, le conseil a décidé d’attribuer à ses revenus 20 000$ du 
surplus qu’il réservait à l’entretien du centre communautaire pour diminuer l’impact sur la taxation. Ainsi, 
le projet de budget initial ayant une augmentation de 11.2% qui se traduisait par une augmentation du 
taux de taxes de 0,08$/100$ d’évaluation a été réduit pour un budget réel 2025 à une augmentation du 
taux de taxes de 7,6% soit 0,054$/100$ d’évaluation. À titre d’exemple, ces coupures ont permis de baisser 
la facture de 66$ pour une propriété évaluée à 250 000$. 

 

Il a également été décidé d’ajouter un 6e versement pour le paiement des taxes afin d’aider à répartir nos 
paiements de taxes. 

 

La plupart d’entre nous auront également une facture qui variera en fonction de l’augmentation de la va-
leur des propriétés qui est d’environ 22%, ce qui aura également un impact sur notre compte de taxes. 

 

Enfin, il semble que nos tarifs pour la collecte des déchets des conteneurs, comme plusieurs autres munici-
palités, ait été sous-estimés. Nous avions augmenté progressivement depuis 2013 les coûts mais pas suffi-
samment. Nous paierons pour 2025, 2000$ par conteneur pour la collecte seulement (comparativement à 
moins de 200$ chargés depuis plusieurs années par la municipalité), en plus des frais pour l’enfouissement 
et autres. Étant donné l’écart imposant entre le coût habituel chargé à nos entreprises et le coût réel que 
nous devons payer à partir de 2025, le conseil a pris la décision d’augmenter de façon progressive les coûts 
pour les entreprises qui possèdent de tels conteneurs jusqu’à ce que nous atteignions la taxation des coûts 
réels de ce service afin d’éviter que ces petites entreprises aient à payer par exemple plus de 5000$ de 
taxes supplémentaires d’un seul coup. Ainsi, pour l’année 2025, le coût pour la collecte des conteneurs a 
été fixé à 600$ auquel s’ajoutent les autres coûts (enfouissement, quote-part MRC environnement, rachat 
des camions des services des autres municipalités participantes). Pour la collecte des déchets et du com-
post pour les bacs réguliers, il y aura une diminution de 91$ environ, les coûts du compost étant mainte-
nant intégrés à la taxation pour les matières résiduelles. Progressivement pour les prochaines années, vous 
devriez voir une baisse de la taxation relative aux matières résiduelles. 

 

J’espère vous avoir éclairés le plus possible sur ce budget. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me 
contacter à mairesse@issoudun.qc.ca et je me ferai un devoir de vous répondre. 

Enfin, je remercie du fond du cœur tous nos bénévoles pour leur implication qui permet de dynamiser 
notre municipalité. Le brunch de Noël, comme chaque année, a été un succès alors chapeau à tous ceux 
qui s’y sont impliqués. De même, un remerciement sincère à M. Stéphane Croteau qui depuis l’an passé  
travaille fort pour nous aider à obtenir une belle glace sur la patinoire.  

Sur ce, je me joins au conseil municipal pour vous souhaiter une bonne année 2025 remplie d’amour et de 
santé. Prenez soin de vous! 

 

 Annie Thériault 

 Mairesse 

mailto:mairesse@issoudun.qc.ca


     

PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL  

À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JANVIER 2025 

 

AUTORISER 

• Demande d’autorisation pour l’utilisation du stationnement municipal pour le service de navette du Festi-

val Country de Lotbinière 

• Demande de soutien financier au montant de 100$ pour le Gala JeunExcellence Lotbinière 

ADOPTER :  

• Résolution d’adjudication d’un emprunt par billets au montant de 1 441 200$ / Refinancement des em-

prunts 2014-07 et 2019-07 

• Adoption du règlement 2024-13 modifiant le chapitre VIII sur les dispositions relatives aux tarifs d’hono-

raires pour l’émission des permis et des certificats du règlement 2007-06 ainsi que de nouvelles disposi-

tions quant à l’implantation de conteneurs 

• Adoption du règlement 2024-14 décrétant l’imposition des taxes foncières, de la taxe spéciale, des taxes 

de secteur et de la tarification pour les services municipaux pour l’exercice financier 2025 

 
 

NOUVEAU SERVICE POUR L’URBANISME 
 

Je profite de ce début d’année pour vous informer que toutes demandes relatives au service d’urbanisme est 
désormais assumé par une entente intermunicipale entre Laurier-Station, Sainte-Croix et Issoudun.  
 
Dans un avenir très rapproché, les demandes de permis pourront être remplis directement sur notre site inter-
net afin d’être acheminé au nouveau service. Nous vous tiendrons informer des changements à venir. 
 
Pour toutes questions, je demeure disponible pour vous au 418-728-2006. 
 
 

 
 
 
 

Directrice générale et Greffière Trésorière 





  

Chevaliers de Colomb 

 Bonne année 2025 à tous! 

 Prochaine réunion: Jeudi 23 janvier 2025 à 20h00. 

 Dîner spaghetti-reconnaissance: 19 janvier 2025 au 115 rue 
de l’Aqueduc à Ste-Croix. Ouvert aux familles et amis. Con-
tactez votre directeur.  

 Courses de bazous: Elles auront lieu les 2 et 16 février 2025 
si la météo collabore, venez participer à leur préparation! 

 Paniers de Noël: Plusieurs chevaliers ont fièrement participé 
à la préparation et la distribution des paniers de Noël le 14 
décembre 2024.  

 Don récent: Comité des loisirs d'Issoudun pour la Fête de 
Noël 

  

    Un groupe privé sur la plateforme Facebook a été créé 
pour notre sous-conseil. Recherchez « Chevalier de Colomb 
Issoudun » pour demander votre adhésion au groupe. Vous 
pouvez aussi rechercher « Course de bazou Issoudun ».  

    Pour participer, contactez un Chevalier que vous connais-
sez ou Éric Couture au 418-728-5163.  

 

FADOQ 
 
Vous êtes cordialement invités à notre dîner communautaire qui aura lieu le jeudi 16 janvier à 11 h dans la grande 
salle du Centre communautaire. 
 

Des billets moitié-moitié vous seront offerts à l'entrée et le tirage au sort fera 2 gagnants à la fin du repas. 
 

À mettre à votre agenda dès maintenant, le dîner qui aura lieu le jeudi 20 février prochain.  
 
Ceux et celles qui désirent devenir membre de notre Club FADOQ, veuillez me contacter, il me fera plaisir de vous 
informer de la procédure à suivre. 
 
Au nom du conseil d'administration, je profite de l'occasion pour souhaiter à tous nos membres une année 2025 
remplie de paix, d'amour et de sérénité. 
 
Armande Dubois, présidente 
418-728-3277 
 

 

Cercles de Fermières  

 

 

Bon début d’année 20255 à tous! 

La prochaine rencontre du cercle de Fermières 

aura lieu le 10 février à la grande salle du centre 

communautaire à 19h. 

Pour plus d’informations, veuillez contacter Chan-

tal au 418-728-0059. 




